
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE DE DEVIS – RAMETTES DE PAPIER POUR LA REPROGRAPHIE 

 

1- Objet de la demande de devis 

La fourniture de papier doit être conforme dans tous les domaines aux dispositions édictées 

par les lois, décrets et textes correspondants aux décisions et avis du groupe permanent 

d’Etudes  de Marchés de papiers, aux normes françaises AFNOR.  

 

2- Le besoin estimé  

 

Le grammage proposé peut varier de 75 à 80g et n’est pas un critère de classement des offres. 

Du papier recyclé peut être proposé mais sera évalué selon les mêmes critères que le papier 

non recyclé (cf §7 conditions d’attribution) 

Pour le collège La Platière: 

Papier A4  blanc : quantité 400 ramettes 

Papier A3  blanc : quantité 20 ramettes 

Pour le collège François Brossette : 

Papier A4  blanc : quantité 320 ramettes 

Papier A3  blanc : quantité 15 ramettes 

Pour le collège Eugénie de Pomey : 

Papier A4  blanc : quantité 450 ramettes 

Papier A3  blanc : quantité 30 ramettes 

Pour le lycée François Mansart: 

Papier A4  blanc : quantité 600 ramettes 

 

Ces quantités estimées ne sont pas un engagement de commande. Seul le bon de commande 

final engage chacun des établissements. 

3- La passation et l’exécution de la commande 

La commande sera passée par le moyen d’un bon de commande pour chaque établissement 

scolaire. 

COLLEGE LA PLATIERE 

RUE ROLAND DE LA PLATIERE 

69240 THIZY LES BOURGS 

Tél : 04 74 64 01 96 / Fax : 04 74 64 09 78 

LYCEE FRANCOIS MANSART 

RUE JACQUARD 

69240 THIZY LES BOURGS 

Tél : 04 74 64 05 26 / 

 Fax : 04 74 64 36 44 

COLLEGE FRANCOIS BROSSETTE 

RUE CROIX DUMONT BP13 COURS LA VILLE 

69470 COURS 

Tél : 04 74 13 19 23 

COLLEGE EUGENIE DE POMEY 

10 RUE DES FONTAINES 

69550 AMPLEPUIS 

Tél : 04 74 89 33 42 



4- Conditions de livraison  

La livraison doit être conforme à la commande. Elle doit être effectuée pendant les heures 

d’ouverture de l’établissement soit lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 7h30 à 11h30. La 

fourniture est livrée accompagnée d’un bulletin de livraison. 

 

La livraison aura lieu rue de Fontaines – 69550 AMPLEPUIS pour le collège Eugénie de Pomey 

 

La livraison aura lieu rue Roland de La Platière – 69240 Thizy les Bourgs pour le collège La 

Platière. 

La livraison aura lieu rue Croix Dumont – 69470 Cours pour le collège F.Brossette. 

La livraison aura lieu au quai des cuisines- rue des fourches – 69240 Thizy les Bourgs pour le 

lycée François Mansart 

 

La livraison aura lieu le même jour pour les quatre établissements. 

5- Prix 

Le prix TTC par ramette doit inclure les frais de livraison. 

6- Le paiement 

Une facture sera envoyée à chaque établissement pour les quantités commandées.  

 La facture sera réglée par virement administratif dans les 30 jours qui suivent la réception de 

la facture. 

7-Condition d’attribution 

Nous faire parvenir un échantillon de papier (1 ramette minimum) avec votre devis avant le 

14 janvier 2022 minuit. Le collège est fermé du samedi 18 décembre 2021 au dimanche 2 

janvier 2022 inclus. 

 

Les offres déposées seront classées en fonction des critères suivants : 

 

- Qualité du papier : blancheur, opacité, passage machine…(30 %) 

- Prix de la ramette (70 %) 

 

Adresse de dépôt d’offre : 

 

COLLEGE Eugénie de Pomey – Intendance – 10 rue des Fontaines – 69550 AMPLEPUIS 

 

En cas de demande de renseignements supplémentaires, merci de contacter le service 

intendance. 

M. François VANMEENEN, Adjoint gestionnaire 

 

Tél : 04 74 89 33 42 – MAIL : intendant.0690001b@ac-lyon.fr 

 

Le fournisseur retenu sera contacté fin Janvier 2022. 
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